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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence.

Le présent amendement fait écho à un amendement précédent qui déplace l’information des 
modalités d’administration et d’action de la substance létale en amont de la procédure de décision, 
et non en aval comme dans la rédaction actuelle.


